
GAZETTE » VARSOYIE
DU MERCREDI 12. FEYRIER 1758.

De Farfonie, le 22. F e v r ie r .
on a VII ici avec etonnement 

f  dans les Gazettes d’Augfpurg
stósS N . 27, en datte du z de ce

m ois, ce qu’on y  raporte a 
1’A rticle de D anzig , de la 

quantite' de Couriers qui vont &  vien- 
r.ent de cette Cour a celle de Berlin; 
ainfi qu ’a 1’A rtieie  de Paris, touchant un 
accommodement que S. M , Pruffienne 
vouloit conclure , &  quc pour cet effet 
M . le Comte de Broglie Ambaffadeur de 
France a cette Cour, avoit depeche un 
Courier pour V£rfaillcs, Sc en avoit reęu 
reponfe.

Ces deux Articles felon leur contenu 
fcmblent avoir ete fabriques en A llem a- 
gne, par des gens , qui fouhaiteroicnt 
exciter de la defiance entre les Hauts
A lliez.

Depuis que S. M . notre Angufte R oi 
eft dans cette Capitalc, la Cour nfii ja-

m ais eu  la moindre correfpondance avec 
ce lle  de Berlin; la durcte avec laąuelie 
on agit en Saxe &  qui augm ente de jour 
en jo u r , ne donnę aucunc apparence d’ 
un accommodement prochain. Ainfi 1’ 
alle'e Sc la venue des Couriers n ’a pu 
exifter: quoique l ’on ne puifie em pecher 
M . Benoit Secretaire de Łegation de S- 
M . Pruffienne, accredite a cette Repu- 
blique, d’en de'pecher a fon M aitre. En- 
core moins a-t-on jamais penfe a une ne- 
gociation particuliere avec la Cour de 
Berlin. M . L ’Ambafiadeur de France 
Com te de Broglie connoit trop bien la 
facon de penfer dc S.M . Polonoife, 8c 1’ 
on eft fi convaincu de 1’amour de la ve- 
rite' de ce M iniftre, qu’ii feroit im poffi- 
ble de fe laiffier perffiader qu ’un av-is fi 
mai fonde vint de la p a r t , ce qu ’on re- 
garde bien plus (fomme une Intention 
m alignę de nos Ennemis 8c des fiens.

L a  conftance de S. M . prouvee dans



ant de eirconftances adverfes.» doit avec 
juftice etre regardee par fes Hauts A l-  
lie z , com me un gage c c m in  de fes reio- 
łutions,m em e pour P*venir. S. M . eit 
fi convaincue de Pintention unamme 8c 
invariable de fes A lliez, dkm p loyer pour 
e lle  tout k u r  pouvo,jr, pour parvemr a 
obtenir un jufte dedomagement de fes 
pertcs, qu’clle n’ą pas befom d’en atten- 
dre de nouvelles afiiirances. C ’eft pour- 
quoi Pon contredit d’autant plus , une 
fois pour toujours, les bruits mal-tondes,
denomme's ci deffus.

De L ondrts, 'le 3. F ev rter .
Tl continue d eregn er dans nótre M ini- 

fterc une harmonie des plu* parfaites.. 
Chacun des M em brcs eft convaincu de la. 
neceffite de cette harmonie dans les con- 
io n a u res a au elles. Le Parlem ent accor- 
dera au R oy  tout ce que S .M . en em gera, 
pour pouffer la Guerre avec vigueur en 
Allem agne 8c en Amerique: &  en effet ce 
font icy  les grands objets,qui fixent 1’at- 
tention du R o y, du M iniftere, du Parle­
m en t, &  du Corps de la N ation en g e ­

nerał.
L ’Am iral Hardy a fait voile de Ports- 

m outh  a bord du Vaiffeau de guerre le- 
Capitaine de 70. canons , avec la Cha- 
loupe de guerre le Tryal, &. un nombre 
de Batiments; de transport,pour fe rendre 
enlrlande,afin  de diriger l ’embarquement 
d’une partie des Troupes delhnees pour 
l ’Am.erique, lesquelles S’y  rendront par 
petites d iyifons a la fois.. Cet A m i r a a  
a bord une fomme d.’argent confiderabk 
deftin.ee au payem ent des Troupes en A- 
m eriąue,, Sc ii fera fuivi inceflam ent p a t
q u e l q u e s . autres-VaifTeaux de guerre.. En.
attendant La grandę F lot te d e ftm e e  pour- 
1’  Am erique - S e p t e n t n o n a k  ic  p re p a re  

avec t o u t e  la diligence pofiible.
On eft afiuellem en t occupe^ dans les 

trois Royaum es aux dfpohtions pour 
lkxecution. des arrangements. concertes.

pour PAm erique. T o u s les Officiers des 
Troupes.de terre, &  des Yaiffeaux de 
guerre deftines pour ce Pais-la, on t recu 
ordre <!e partir au premier avis. L c  
Vaifieau de guerre ie Devonshire de 74. 
canons, accompagne de trois Chaloupes 
de guerre 8c d c '50. Batiments de trans­
port, fit voile de Spithead lc 24. au m atin 
pour l ’Am crique. Ces derniers ont de 
ia rtille r ie  8c des m unitions a bord , 8c 
Pon croit, qu’ils prendront auffi quelques 
Troupes cn Irlande.

Suivant les derniers avis de Gibraltar, 
1’ Efcadre de 1’Am iral Osborne y  eft vcnu 
m ouiller pour fe rafraichir, a la referve 
de quelques. Vaifleaux de Guerre , qui 
etoient demeures en mer pour proteger 
les Navires M archands. Cette Efcadre a 
ete presque toujours en croifiere; Elle a 
fait plus de 30. Prifes , dont deux font 
de gros Arm ateurs..Et elle  a coule afond 
un Vaifteau de Guerre Francois ; M ais 
on ne lc nomme point. L e  Navire de 
Guerre le  H am ptoncourt, n’a point peri, 
ainli que des Lettres dTtaiie 1 avoicnt 
annonce : il paroit au contrairc, c[ue cc 
Yaifleau feul a fait dans 5 • m ois de croi­
fiere, 22.. captures fur PEnnem k 

De p a r is , le 30 ■ Jan vter.
Par les lettres yenues de S■ Domingue 

on apprend , qne les Corfaires de cet te 
Ule y  ont conduit 62. N avires A nglois. 
Tous ces Batiments avoient des csrgai- 
fons confiderables, a l’exception les C or­
faires.. Outrc ces prifes, faites en Am e- 
riquc>. nos Arm ateurs ont conduit dans 
divers ports de POcean, 20. autres N avi- 
res Anglois,. charges. de differentes car- 
gaifons,, entre autres. La parfaitc-Union 
de 3.60. tonneaux., venant ac Rhode- 
Illand, &  aliant a. Londrcs avec une car- 
gaifon dfindigo,. de caffe de- bois de 
campeche,, de gayac,- d’huile de baleine, 
6c d’autres marchandifes pour plus ue
300000. liyres.. On a appris, que PEfca-



ir e  de nótre Com pagaie des Indes, par­
tie  de TOrient 1’annee derniere, a ete vue 
dans le D etroit de la Sondę, a peu de di­
ftance de PI ile d e ja v a ;  qu’elle  s’etoit 
emparee dc 2. Vaifleaux Anglois,8c qu’el- 
le en avoit attaque u n  troifitm e pres de 
Banti.m  dans le Roiaume de Siam.

M . le C om te de Clcrm ont n ’eft parti 
que cette nuit. Quelques jours avant 
fon depart, ce Prince reęut de tous les 
Princes , des M iniftrcs Łtrangers , 8c d’ 
une grandę ąuantite de perfonneś de tou t 
rang, lcs com plim ents fur lc  choix du 
R o y , 8c des vo eu x pour le fucces lc plus 
heureux &  le plus digne de fon m erite. 
L e R o y  a augm ente de 6. onces la ra- 
tion de pain du Soldat > qui n’a deja, 
que trop fouffert par la  rigueur de la 
laifon. M ardi, M . le Com te de Beftu- 
cheff, Ambalfadeur de R u ffie , eut une 
audience particuliere du R o y  , auquel 
ce M iniftre notifia ,, que fa Souveraine 
faifoit fnarcher une Arm ee de 130000. 
hommes pour foutenir les interets de 1 
Im peratrice-Reine de H ongrie. Jl eft 
arrive ces jours-ci a i a Cour 8c au Com te 
de Stahremberg divers Couriers. L e R o y  
tin t le 22.. le  Sęeau pour la 2;m e fois.. 
JA. Sauvage, Grand-Audencier dc France 
en e:xercice, eut 1’honneur de rem ettre 
a S,M . les bourfes du Sęeau de fon quar- 
tier. Jl ne paroit pas, qu’ E lie  fe lafie 
de cette fonbtion,- de iaąuelle,- on avoit. 
affiire dans le public,que M . 1’Abbć Com-- 
te de Bernis devoit etre charge.

L e  R oi a cnvoye ordrc de declarer,, 
que toutes les fournitures faites a fes 
T rou p es par lesPrinces 8c Etats de 1’Em ­
pire, feront acquittees inceflament, ex- 
cepte celles qui ont ete levtes dans les 
E tats ou fo n  a acquis le droit d’en ufer, 
com me on eft autórife de lc faire- dans. 
lcs Ltats conquis.

K o u s yoyons ici tout ce qui fe publie.

d’Allem agne, fur le mauvais c'tat de nos
Arm ees , que fo n  pretend etre fondues 
au-m oins des deux tiers , &  cela par la 
raifon banale, que nos Soldats ne peuvent 
fupporter fa ir  de ce pais-la, ni s’accou- 
tum er aux nourntures. l*es bonnes gens 
qui dreflent ces relations jgnorent fans 
doute le nombre conliderable d’ A lle -  
mands que le R o i a dans fes Troupes, 3c 
qui m em e eft fort augm ente par 1 em - 
preffement avec Icquel nombre dereerues 
&  d’anciens deferteurs viennent fe pre- 
fenter journellem ent.

I l  n’y  a encore rien de verifie' fur Par­
ticie de 1’argent arrete dans l ’Eveche d’ 
Ofnabrug. On ne fait m em e, s’il y  a 
lieu de s’attendre a une verification bien 
prochaine, depuis Particie qu on lit dans 
la derniere G azette de Paris, ou il eft d it 
en propres termes : ês Negecians
fi’Am fterdam , qu’on difoit etre in terefez  
dans /’ interccption des CaiJJes d ’or & d' 
argent arretees par les Francois a Ofna­
brug, k ’ ont point Jlgne la Reąuete &  la  
Leclaration prefentees aux Etats- Gene- 
raua par le J u i f  Boas~

L e Hambourg, le 31 .J a n v ic r .
Les deux m illions &  demi de Contri- 

butions, que les Pruffiens ont im pofes an 
Duche de M ecklenbourg , doivent etre 
payes en trois termes: Savoir,le prem ier, 
qui eft de huit cen squaran tem illeT alers, 
fur la fin de ce mois; lc fecond de huit 
cens trente rnille,le 7. Fevrier; 8c le der­
nier, pareil au fecond , lc 21. du meme 
m ois. Cependant fo n  tient en ge'neral, 
que tout le Pays elt a peine en etat dc 
fouinir le premier terme.,

LaN obleffie de Saxe a reęu ordrc de 
la p art du R oi dc Pruffe , de payer en 
trois term es, dont le dernier doit expi- 
rer le 15. dum ois prochain,le D on G ra- 
tu it de 600. m ille Ecus, que fo n  avoit 
cxige 1’annee derniere. L a Y i l le  d eL ci^



qu! a deja fouFn! onztf cens m ille  E-
cus a Sa M ajćfte Pruffienne, a du fournir 
encore , avant la fin de ce m ois, 8o°- 
m ille Ecus a titre d’Emprunt: Cette Som- 
me eft re'partie fur les Ne'gocians 8c Ies 
Bourgeois les plus aifes, mais particuli- 
erem ent fur ceux qui font profeffion de 
la R eligion  Catholique-Rom aine.

L es Contributions , quc les Pruffiens 
o n t exige dans la Silefie Autrichienne, 
font fi fortes,que la plupart de la N oblef- 
fe &  des autres Habitans ont quite leurs 
maifons 8c fe font fauves avec leurs F a- 
m illes en Pologne.

L e  bruit a etc aflez ge'ne'ral le mois 
dernier, que le D uc de M ecklcnbourg 
avoit figne avec le R o y  de Prufle une 
C o n ven tion , par laquelle il s’cn gsgeoit 
dc fournir k S.M .unCorps de 6000.H om ­
mes, Sc de faire quantite de livraifons, a 
un prix raifonnable , en fourages 8c en 
provifions: pendant que d’un autre cóte 
S .M . Pruffienne prom ettoit de rendre les 
Bailliages, qui lui ont e'te hypotheque's. 
Bien des perfipnnes inftruites afsurent 
8c pre'tendent aujourd’hui, que ce T raitć  
n ’ćxifte  aucuncment.
,  f

E x tr a it  d’une Lettre de W urtzen je t ite
Filie a 6 lieues Ą Leip fig, du 23. J a w .

L e 20.Janvicr,un Detachem ent de 150 
hom m es de la Com pagnie franchc de 
M eyer eft arrive a N ifchw itz , Chateau 
Sc Terre appartenants a M . le Com te de 
Brubl, Premier M iniftre de S .M . le R o y  
de Pologne, E le& cur de Saxe. M . M e­
yer, qui commandoit lui m em e ce Dc- 
tachem ent, a auffitót fait fonner lc toc- 
fin pour affembler touts les Paifans Sc 
Y afla u s de ce village 8c de trois autres 
qui en dependent) 8tleur a ordonne lous

de grofles peines de fc rendre le lendemaiM
dans ia cour du Chateau avec des pelles, 
piques, haches, Ieviers» Sc autres inftru- 
ments femblables. Apres ces ordres don­
nę^, tou t le Detachem ent a c'te' occupe 
le  refte de ce jour 8c pendant ia n u it 
a demeubler les appartements 8c a piller 
les effets de inoindre valeur. L c  len d^  
m ain 21, plus de 200 Paifans s’e'tant trou   ̂
ves a 1’endroit indiquc', M* M eyer Ies a 
contraint de brifer toutes les portes Sc 
fenetres du Chateau; d’enlever les plan- 
chcrs 8c les plafonds; d’abbatre le to it Sc 
de rcnverfer entierem ent Ies efealiers, les 
cloifons, 8c les murs interieurs ; defbrte 
qu’en moins de 6. heures il n ’eft reftć  
de ce bcau Batim ent,que les quatre m u - 
railles. L ’ Orangerie a eu le m em e fort; 
les Jardins ont ete abfolument ruine's; 
Ies allees coupe'cs ; les charm illes arra- 
chtes; les bofqucts 8c les paliffades bru- 
Iees; 8c quelqucs m illiers d ’arbres fru iti- 
ers fcies a un dcmi pied de terre. C e tte  
tragedie a e'te' tcrmine'e par le p illage des 
Batim ents d’occonoinie,qu’on n’a prefer- 
ve's d’une deftru&ion totalc,qu ’cn p ayan t 
7000 fl. audit M eyer. Les effets du C h a ­
teau ont e'te conduits a Halle, a la rćfer- 
ve de 5 chariots charges de meubUss 8c 
de vins, quc le Com mandant dc la T ro u -  
pe s’eft approprie pour falaire dc cette
expe'dition.

L e  meme jour , le fuperbe Chateau 
de Pforten en Luface, appartenant audi 
a M . le Com te de Brubl, que S .M . le  
R o y  de Pologne avoit fouvent honore' de 
fa prefence,a eu le meme fort par un D e ­
tachem ent de Houffars du R egim ent de 
Secklely; il n’en refte plus que des mafu- 
res; le Jardin 8c le Parc ont ete' enticre- 
ment deraftes ; cnfin ricn n’a pu c'ch*p- 
per a leur hainc.



SUPPLEMENT a  l a  GAZETTE d e  VARSO VIE
D U  1 2 . F e V R IE R  I7 5 B -

De Stockholm-, le 26: Janvier>

Le Capitainede Ritterfted, Aide de Ćam p Gene'ral de M . le Feld-M arechal de 
Rofen, qui l ’avoit depeche dc Stralfund le 8- au foir , arriva avant’hier icy  
avec des nouyelles, qui orit attire 8c ont rrierite d’attirer toute 1’attention 

du R o y  & d u  Senat. M . le M arechal marque, qu’ il eft arrive' Ic 7. a Stralfund; . 
q u ’il a trouve 1’Arme'e R oyale, partie dans cette V ille , partie dans P isie de R ugen 
o u  elle  s’eft retiree, apres avoir abandonne Anclam ; Dcmmin-, 8c autreś endroits 
q u ’clle avoit conquis , 8c dont les Pruffiens fe font rem is tout de fuite en póffcflión. 
L e  Feld-M arechal Baron Ungern de*Sternberg n’a pas encore rendu com pte aii 
R o i &  au Senat des m otifs d’une retraite audi etrange &  aufli inopinee. L eś 
dernieres nouvelles, qu ’on a ireęues de fa p a rt; font dii 2}. io b fe . II avoit alors 
fon Quartier-General a Griefswald; &  Anclam  &  Dem nin etóient alórs encore en- 
tre nos mains. Le Com te de Rofen ajoute dans fes depeches, que ;ufques la il 
n ’avoit pas encore eu affeż tems de faire ceffer le peu d’ordrc ; lc 
peu d’exa£litude 8c de difcipline, qui s’etoient glifses dans 1’Arme'e ; &  que par­
ła  il ne pouvoit non pliis envoyer une R elation detaillee de l ’ejtat daris lequel il 
-J’avoit trouve; relation, qui eft attendue par le Public avee beaucoup d’im pa- 
tience. N ótre General finit par . dire, qu ’il a pris fon QUartief-Gcńe'fal a R ugen;
&  qu’il etoit occupe a prendre "les arrangemfens les plus, propres a rctablir^les 
chofes fur le pied ou elles doivent naturellem ent etre, afin de pouvoir reprendre 
les operations d’une Guerre offenfive &  non defenfive» comme elle l ’eft inópine- 
m ent devenue de nótre cóte. On parlc de lui envoyer des renfortś eń hom m es 
&  en chevaux, 8c de lui faire pafler dc 1’a rg en t; afin qu ’ii foit en etat d’exe'cU' 
ter avec fucces les ordres, qui lui ont e'te donne's pour le foutien des Arm eś 
Stiedoifes. . . . . .  „

Remarąucś (ur un Ecrit intitule, Memoire pour fervir <le Repońje v 
a celui, que la Cour de Suede a fait publicr, póur jufłifier rinvafion de 
Jes Truopes dans les Etats de S. M. lc Roi dc PruJJc. Stockholm , a 
4’Iraprimerie Royale. 1758. , ,

„  I lv ie n t de paroitre un E crit por tant le titre de : Memoire pour Jer v ir  
, ,  de reponfe a celui que la Cour de Suede a fa it publicr pour juftifier l ,invafon de fes  

Troupes dans les Etats de S. M . le Roi de Pruffe.
, ,  L ’ Auteur s’eft revetu de 1’autorite' de la Cour de Berlin. Ćertaihes 

„  expreflions peu convenables en feroient douter -, fur tout dans un Sieclc eclaire 
, ,  8c poli. Quoiqu’il cn foit, l ’A uteur s’eft trompe en publiant, que la Suede eut 
„  donnę un Memoire pour juftifier l’invafion de fes Troupes dans les Etats dc S.
„  M . le R o i dc Prufle. L a  Sdede n’a eu befoin dc próduire pour ćet efFet d’autres 
, ,  titres, que ceux qui ont e'te' enonces fur tou t dans la derniere D eclaration 
„  porte'e en fon nom a la Diete dc Ratisbonne. Se conform er au Dećret de l ’ Em- 
„  pire, rem plir fes engagemens de Garant, 8c aćcourir au fecours des Etats lezes,
„  font les m otifs qui ont dccide la conduite de S. M . Sc de la Couronnc dc Suede 
n  dans la C on jon S u re prefente.

N. XV.



L e M e m o ire  dont 1’Auteur parle, ffieft qu’une L ettre  Circulaire pour 
ł le s  M iniftres de Suede, a 1’occafion de la violence commife contrę le Baron de 

N ocklen Secretairc des Com miffions , attache au Aliniftere dc S. A l. a la  

„  Cour de Berlin.
„  II im porte de preyenir le Public fur cette erreur. Elle eft eflen tielle, 

puifqu’elle prefente un objet tout different de celui que la Suede a eii en vue. 
”  Cependant comme 1’Auteur a ete plus loin &  s’eft donnę toute la carriere ima- 
”  ginable , on fe trouve oblige de s’y  conformer &  de le luivre pas a pas.
”  ? S ilc M c m p ire  Pruffien m et pour bafe de ce qu’il veut prouver: que S.
33 M . F ■ avoit deja fi Jólidement refute le pretextc de la gai antie de la P a ix  de 
3,  m fip h a lie , que /’on. auroit dp ejperer qu’ i l  n’en feroit plus cjueftion, &  que de plus 

la conduite de la Suede prouvoit qu\lle n’’agijfoit point comme Gar ant mais comme 
3* infrafreur 3 l.es conelufions n e ‘ feroient juftes , qu’aytant que la Suede eut 
„  reconnu la folidite de la declaration de S- M . P. M.ais cette Couronne ne 1’ayant 

point fait, tout le raifonnemcnt porte a faux &  fur une petition ae principe.
”  ,, II ep eft de m em e des raifo.ns par lesquelles on yeut prouver : que le Roi
33 de Prufii etoit en droit de reclamer la Garar.tie. Les voicy: C'eft ąidune Ligue 

inouie Petoit firm ie contrę fes Etats,ligue condamnee par la P a ix  deWeftphalie; 
Z  que la Suedę e ta t  une puijfance proteftante &  qidelle ne tenoit par aucun 
3, *Traite aux Cours de yienne &  de Saxe.

„  Cette Ligue inouie n’eft pas extrąordinajre. Elle eft conforme au D roit 
, de la N aturę Sedes Gens, ,t»nt qu,elle a pour obiet une de-fenfe m utuellc: elle 

fe trouve autorise'e par quąntite' d’exemples, flc elle n’eft point condamnee par 
T  la Paix de W eftphalie. Teneantur omnes hujus tranfaBionis confortes univerfas^ 
,3 &  fińgulas hujus Pacis leges, contra quemcunque fine reltgionis diftinfiione tueri 
,3 &  prolegere.Cette claufe autorife le concours de plufieurs contrę un feuI,8cprou- 
„  ve en meme tems qu ’un Proteftant &  un Catholique doivent indiftin&em ent fę 
, ,  foutenir pour proteger les L p ix  8c les Conftitutions de 1’Em pire. ^

„  C ette  meme claufe detruit auffi ce que le Alem oire Pruffien o o je a e  , j  
favoir : que la Suede auroit du feranger du cote de S. M . Pruflienne en ąualite de 
puijfance Proteftante. Cette Guerre eft-elle donc une guerre de R elig io n ? 
Les vues politiques de la Cour dc Berlin font-elles intim cm ent liees a la R eligion  

] P roteftante? L a  Suede a plus m erite des Proteftans en Allem agne, qu’aucune 
”  autre PuifTance. Elle n’a cependant point porte fes pretentions ;u ,q u esja . En 

effet le Syftem e feroit monftrueux,de m eler des Inte're.ts Sacres a des Interets poli- 
tiques,-&  de cfaanger en un Fanatifm e qui detruit tout, la Religion^ qui conferyę 
tout. Q u’elle foit le principe &  non le pretexte des a£lions;C’eft la fon efpnt.

„  Au refte, que 1’Auteur du Memoire examinp les Traites de W eftphalie, ił 
fera inftruit du lien par lequel la Suede tient aux Cours de Vienne &  de Saxe. 

”  Il eft vrai, que le R oi de Prufle a demande au m ois de Novembrc 1756 .
„  la garantie de la Suede pour fes Etats dc M agdebourg 8c de Halberftadt. I l e f t  
„  egalem ent v ra i, quc le R oi avoit decline cette propofition, vu qu’il paroffioit 
„  en Suede fingulier, de voir le meme Prince demander la garantie dê  fes E tats 
„  non attaques, dans le tems qu ’il s’eto it rendu m aitre de la Saxe, lous 1’apparence
, ,  de 1’am itie la plus fincere. . _ „

„  Si 1’Auteur entend , quc le langage d u *M in iftcre Suedots Jut tou- 
33 jours conforme a cette premiere declaration , qui dcclinoit les p> opojitions



3 , de la Cour de Berlin, on eft d’accord avec lui; mais fi le fens de cette conformite 
fe rapporte aux paroles, de la neutralite la plus exa3 e , il fe trom pe. On n’a 
affure M . le Comte de Solms,ni qu’on refteroit neufre,ni qu’on prcndroit parti. 
L e R oi de Pruffe n’avoit jamais confie fes delfeins a. laSuede,par qucł titre la C our 
de Berlin pouvoit-elle exiger qu ’en Suede on lui confiat les liens? D ’ailleurs les 

„  arrangemens m ilitaires n’ont precćde ni fuivi im m ediatem ent la premiere De- 
„  claration de la Suede portee a la Diete de Ratisbonne. On s’e'toit flatte', qu’en 
„  faifant voir afi R oi de Pruffe toutes les horreurs &  toutes les calamites qu’une 
„  Guerre generale entraineroit, ce Prince rendroit par un fentiment d’humanite la 
„  paix a 1’Empire. M ais le feu ne pouvoit plus etre eteint, 1’embrafement gagna 
, ,  differens Etats , dont les Souverains n’avoient offense' S. M . Pruffienne, que 
„  par leurs v o ix  a la D iete &  par leur obei(fance a 1’Empereur 8c a PEm pirej 

&  la Cour de Berlin ne diffimula pas meme a la Suede , que la liberte des 
„  ftiffrages feroit un crime a fes yeux, qu’elle regarderoit comme ennemis, eeux

qui n’avoient pas opine au gre de fes defirs.
„  Ces faits, ces circonftances, 8c ces infinuations, ont force' la Suede 

„  m algre e lle  &  mai gre fes defirs , de prendre parti dans la prefente Guer- 
„  re. Il eft inutile ’ d’en cbcrcher la caufe dans une Convention fe-  
a , crette, par laquelle la Suede fe Jeroit engagee a fa ire  une diverfion en faveur  
3,  des Ennemis de S. M . le Roi de Prnjje, la Cour de J/ienne ajfurant a cette Cou-' 
33 ronne la pojjefflon d ’une partie de la Pomeranie. N ier ce fait ou I’av0uer, fe-
,,  roit une juitilication ou une confidence,8c la Cour de Berlin n’ell point aujourd’bui
„  dans le cas de pouvoir s ’attendre a l ’une ni a 1’autre.

„  L e R o i avoit ordonne au Com mandant de fes Troupes, de traiter laP o - 
meranie au-de-la de Ja Peene avec douceur, com me reverfible un jour a la 

„  Couronne de Suede. On a leve les revenus etablis par le R oi de Pruffe, mais 
, ,  les habitants n’ont e'te lies par aucun ferment, ni force's a prendre les armes 
„  contrę leur Souyerain. Peut-etre que les livraifons dans PUckerm arck ont ete 
„  plus fortes: on indique le m o tif dc cette diftindtion; mais on ne convient p oin t,
, ,  que ce dernier Pais alt e'tć m altraite.

„  Les gradations, dont parle PAuteur,com m e regle'es-dans la Paix de W eft- 
, ,  phalie, form ent un article fur lequel la Cour de Berlin a fouvcnt infifte'. C ette 
, ,  Cour auroit bien fait de fe propófer ces gradations pour regle de fa conduite a 

1’egard de la Saxe &  de la Cour de Vienne: &  1’ Allemagne ne prefenteroit point 
, ,  aujourd’hui un fpeftacle d’horreurs, qui fait fouffrir Phumanite.

„  L ’ArticIe X V II . du Traite d’Ofnabrug etablit differentes gradations, qui, 
, ,  manquant d’effet dans Pefpacc de trois annees, pouvoient fe determiner a la 
„  voye des armes.

„  Cer article parle d’une difpute (  contr.overfia ) qui fe feroit e'Ieve'e entre 
„  deux Etats de 1’Empire ; U n’eft pas queftion d’un envahi(fement: peut-etre 
„  que les tems d’alors ne pouvoient point im aginer le cas que nous voyons 
, ,  de nos yeu x. T ou te loi e'quitable favorife la partie fouffrante preferablement 
„  a Pagreffeur. Cependant tout Pavantage feroit du cote de celui-cy; il jouiroit 
„  des biens q u ’il auroit ufurpes pendant Pespace de trois annees , terme deter- 
„  mine' pour les gradations fucceflives. Ce fens repugneroit a Pequite naturelle, 
„  &  fi le paffage de la Paix etoit obfcur, Pexplication la plus raifonnable devroit fe 
„  rapporter aux notions les plus uniyerlelles de la Jufticc.



„  L ’intervalle qae la Suede avoit mis entre fa premiere 8c fa feconde D ecla . 
ration,etoit en effet une gradation pour faire naitre a la  Cour de Berlin des difpo- 

„  litions pacifiques. L ’Autetir ne parlc point ferieufement, quand il pretend, q u efr 
3,  Sue de auroit du avertir S. M . P . amicalement, que cette Couronne fe  <verroit 
33 .forcee de recourir aux dernieres extremites-i d moins que ce Monarque ne fe  
33 pretdt aux moyens de conciliation -• Connoit-il lc Prince dont il plaide la caufe?

„  Si la Cour de Berlin ignore les griefs de la Suede, q u ’elle confulte fes 
A fte s  ; Si le Traite defenfif a ete avantageux pour celle-cy, il l ’a e'te egalem cnt 

, ,  pour 1’autre; &  fi  S. M . P . ne s êft pas melee des affaires interieures de la Suede, 
cette attention lu i eft com mune avec toutes les Puilfances, qui connoiftent 

, ,  les droits des NationS independantes &  les egards qu’elles fc doivent reci- 
„  proquem ent.

„  Quant au depart du C om te de Solms, voici ce que nous en favons .en 
„  Suede: Ce M iniftre avoit fait connoitre tres - legerem ent au M iniftere du R o i , 
„  que les circonftances prefentes 1’obligeoient de partir. l l  n’a rien annonc.e 

fur fon retour. Il rom pit le bail de fa maifon, il fit afficher dans les 
„  G azettes la vente de fes meubies &  de fes effets, il s’en defit.

„  C et expose', qu ’on feroit en etat dc prouver, met la Cour de Berlin dans 
33 tout fon tort. On n’afait icy des reflexions, que conform em ent ace  qui s’eft paf- 

se. On a regrette M . le Com te de Solms par fes qualites perfonnelles, &  
, ,  par la fagefie de fa conduite.

„  Ce depart fut fuivi par celni de M . de W ulfwenftierna de Berlin: mais 
com me la Cour de Pruffe avoit laifle icy  le Sr.DieftcI, le Baron de Nolcken eut 
ordre de refter a Berlin. Si l ’on avoit ete prevenu icy du jour, ou l ’on ex- 

”  pedia au Sr. D ieftei les ordres de fe re tire r , on n’auroit pas tarde un 
feul inftant d’en donner de pareils au Baron de Nolcken, Sc de le fouftraire 

5 a 1’ irregularite des procedes, dont on ufa a fon egard. On ne s’y  eto it point 
”  attendu, apres que le M iniftere de Pruffe lui avoit permis d’envoyer une eftaf- 
”  fette en Suedc pour y  notificr ce que la Cour de Berlin lui avoit fait 11- 
”  gnifier. Apres cette permiftion, il eut ete convenable d’accorder au Baron de 
”  N olcken to u t le tems qu 'il falloit pour le retour de cette cftaffette. Com - 
”  m cnt pcut-on infinuer, q u ’on ait voulu m aintenir fon Secretaire a la Cour de 
”  Berlin m algre Elle ? Com m ent peut-on s’ im agincr que la Cour de Suede eut 
”  befoin d’expofer fon Secretaire a une violencc a laquelle on ne s’attendoit pas,
, pour donner une apparence da juftice a une Guerre deja entreprife ? Si les 

, raifons enoncćes dans les declarationsportęes a Ratisbonne, ne juftilient point,ce
tra it de violence juftifiera moins. _

„  A u  refte la Cour de Suede croit, ąuHl eft g lon eux de prendre les armes 
„  non pottr le plus foible ni le plus fort, mais pour la cause la plus jufte. Elle 
”  eft perfuadee, que la pofterite auroit ete etonnee, li Elle eut tem oigne de 1’indif- 
”  ference pour les cbaines preparóes a 1’Alteniagne. Enfin Elle ofe, pour em ploycr 
’ ’ le term e indecent de 1’A uteur, faire in terw n ir  le Grand nom de Guftave Adolphę 
”, &  citer l’exem ple d’un de fes R ois. Ce Prince attaquoit la M aifon d’Autriche ,  
”  non par ce qu ’e!leen portoit le nom,mais par ce queFerdinand II . abufoit alors de 
„  fon pouvoir pour opprim er des Etats d’Allemagne: 8c li la Suede s’eft trouvee aû - 

Jourd’hui dans 1’obligation d^employer fes armes contrę lc  K o i dę fr u ilc , c eft 
„  par lc m em e m o tif &  cń £uivant lc m em e fyftem c.


